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DU GARD
	
	EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL 

de la commune de 
SAINT LAURENT D’AIGOUZE


Séance du 24 FEVRIER 2010

L’an deux mille dix

et le vingt quatre du mois de février  
à dix huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Joëlle GIBELIN, Maire.

Présents : Joëlle GIBELIN – Laurent PELISSIER – Mireille BARBUSSE – Alain CAMPACI – Rudy THEROND – Jacques HUGON – Marilyne FOULLON –  Jean-Noël BENOIT – Sandrine BURGOS -Santiago CONDE – Jean-Paul CUBILIER– Muriel GIBERT- Lionel JOURDAN – Michèle LIN- Cyril MARCHAND - Suzy MEDINA - Mireille MARIN - REBOUL - Guillaume RUIZ 

Procurations: – Philippe CLAUZEL à Santiago CONDE– Jacques DELORD à Joëlle GIBELIN– Odette GARCIA  à Mireille BARBUSSE– Laure MARCON à Sandrine BURGOS– Magali POITEVIN à  Maryline FOULLON

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 17.12.2009


13  conseillers votant contre (Messieurs JOURDAN, CUBILIER, RUIZ, CONDE, HUGON , PELISSIER, Mesdames FOULLON, LIN, BURGOS, MARIN-REBOUL, Monsieur CLAUZEL par procuration, Mesdames MARCON et POITEVIN par procuration ) , le procès-verbal est rejeté.
DECISION 1/2010

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2122-22 et à la délibération du 14 mars 2008, Madame le Maire rend compte au Conseil Municipal de la décision 1/2010 par laquelle une convention d’occupation précaire d’un local communal a été conclue entre la commune et Madame Anne Dumas.

ENQUETE PUBLIQUE SABLEDOC

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’une enquête publique concernant la SCA Sabledoc s’est tenue en fin d’année 2009 en Mairie.

Cette enquête concernait la demande d’autorisation pour une installation de vinification, stockage et élevage de vins sur le territoire de la commune de Saint Laurent d’Aigouze.

Conformément à la règlementation en vigueur, le Conseil Municipal doit se prononcer sur cette enquête publique.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré donne un avis favorable à l’unanimité.

Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Vidourle : rétrocession de parcelles

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que dans le cadre de la reconstitution de la digue de protection des populations sur la commune de Saint Laurent d’Aigouze, des acquisitions de parcelles ont été effectuées par le SIAV dans le but d’élargir le lit du fleuve à cet endroit et de conforter l’ouvrage de protection au droit de la commune.

Les travaux étant maintenant terminés et cet ouvrage se situant sur la commune de Saint Laurent d’Aigouze, le SIAV a délibéré à l’unanimité pour rétrocéder la digue et le fonds servant à la commune membre du syndicat .

Suite à cette rétrocession, la commune de Saint Laurent d’Aigouze deviendra propriétaire du bien et devra en assumer les charges et conditions d’usage.

Cette rétrocession devant se faire sur la base d’un acte notarié, il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Madame le Maire à signer cet acte.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise à l’unanimité Madame le Maire à signer l’acte notarié.

Dénomination de rue 
Madame le rapporteur informe le Conseil Municipal qu’elle a reçu, l’an passé un courrier émanant du fils de Monsieur Abdelkader Marchi demandant à ce que la rue du Porche porte le nom de ce dernier. Cette demande a été appuyée récemment par un courrier  de Monsieur Jean Paul Boré, vice président du Conseil Régional.
La dénomination des rues étant de la compétence du Conseil Municipal il est proposé à celui-ci de se prononcer sur cette demande.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et considérant le passé militaire et patriotique de Monsieur Marchi, ainsi que sa parfaite intégration dans notre village, décide à l’unanimité de débaptiser la rue du Porche qui s’appellera désormais rue Abdelkader Marchi.  

Skate parc/ city stade : demande de subvention aménagement terrain DGE
Monsieur le Rapporteur informe les membres du Conseil Municipal qu’il convient de modifier le texte de la délibération votée par le Conseil le 17 décembre dernier concernant la demande de subvention DGE pour les équipements suivants : city stade et skate parc regroupés au sein d’un seul intitulé pôle jeunesse multisports.

Il convient de formuler cette demande de subvention de la façon suivante : 

· la subvention au titre de la DGE est sollicitée au titre de l’aménagement des terrains concernés pour un montant HT de 26613 euros.

· Le plan de financement de cette opération d’aménagement des terrains s’établit de la façon suivante : 

DGE : 

10645 euros

Conseil régional : 
  5323 euros

Auto financement : 
10645 euros.

Il est proposé au Conseil municipal de se prononcer sur cette délibération.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité de solliciter ces subventions.
Extension du périmètre du SAGE Camargue Gardoise 

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que dans le cadre de la révision du SAGE Camargue Gardoise, les services de l’Etat ont engagé, par courrier en date du 16 décembre 2009, la procédure de consultation des administrations et des collectivités concernées par cette révision et de son périmètre.

La commune de Saint Laurent d’Aigouze, n’est pas directement concernée par cette modification de périmètre, mais toutes les communes qui étaient comprises dans l’ancien périmètre doivent se prononcer.

Le SAGE Camargue Gardoise, approuvé en 2001, doit faire l’objet d’une révision afin d’intégrer les nouvelles dispositions réglementaires de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA).

A cette occasion, il apparait notamment que les questions liées au caractère submersible par le Rhône, à la gestion hydraulique et au ressuyage via les ASA, à la qualité et aux usages de l’eau du canal du Rhône à Sète et du Petit-Rhône, au transport et au développement du tourisme fluvial, à la valorisation du patrimoine camarguais, sont des sujets qui concernent également la plaine de Beaucaire-Fourques-Bellegarde.

Les principaux éléments motivant l’extension du périmètre à la branche secondaire du canal du Rhône à Sète jusqu’à Beaucaire et à sa plaine et l’intégration des représentants des nouveaux élus, administration et usagers sont les suivants : 

· une meilleure prise en compte du fonctionnement hydrologique de la Camargue Gardoise.

· une mise en adéquation du territoire du SAGE et de l’enjeu de gestion du risque inondation sur le territoire (inondation du Rhône via la plaine de Beaucaire-Fourques- Bellegarde/couloir de Saint Gilles.

· une meilleure intégration du canal du Petit Rhône à Sète qui alimente les marais et les met en relation avec le Rhône, le Petit Rhône, le Vistre, le Vidourle et la mer (volet qualité).

· une meilleure prise en compte du canal du Rhône à Sète, vecteur de tourisme fluvial depuis le Rhône jusqu’aux portes du Vidourle et du Grau du Roi (conflits d’usage, impact sur les milieux).

· une intégration complémentaire des zones humides remarquables identifiées à l’échelle du SDAGE (plaine de Beaucaire-Fourques-Bellegarde/couloir de Saint Gilles).

Cette révision de périmètre entrainera la révision de la composition de la Commission Locale de l’Eau qui pilotera la révision puis la mise en œuvre du SAGE. A travers ses membres, elle doit en effet être représentative des acteurs du territoire du SAGE.

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer favorablement sur la révision du périmètre du SAGE Camargue Gardoise.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité le nouveau périmètre du SAGE Camargue gardoise.
Commission d’appel d’offreS

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la Commission d’Appel d’Offres qui s’est réunie récemment a décidé de retenir la proposition de la société HADDOC pour la réalisation du bulletin municipal.

Il est proposé au Conseil Municipal de prendre acte de la décision de la Commission d’appel d’offre

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, entérine à l’unanimité la décision de la commission d’appel d’offres.
Contrat de maintenance

Monsieur le Rapporteur informe les membres du Conseil Municipal qu’il convient d’assurer le bon fonctionnement de l’installation suivante située en mairie : 

· 1 horloge BTE2, un moteur électro tintement, 2 cadrans

Que pour ce faire, il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur la conclusion d’un contrat de maintenance auprès de la société BODET pour un montant annuel de 239.20 euros TTC.

Dans le cas d’une délibération positive, il est proposé au Conseil d’autoriser Madame le Maire à signer ledit contrat.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise à l’unanimité Madame le Maire à signer ledit contrat.  

	Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 

Pour copie conforme, la présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet du Gard. 

                                           Le Maire

	                                                                                                     Joëlle GIBELIN

	


